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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Die im Vorjahr vom Nationalrat gutgeheissene Motion Dettling (fdp, SZ) für eine
Besserstellung der geschäftsführenden Gesellschafter einer GmbH im
Schuldbetreibungs- und Konkursrecht fand auch im Ständerat Zustimmung. 1

MOTION
DATUM: 06.06.2000
HANS HIRTER

Im Jahre 2009 hatte der Nationalrat einer Motion Bischof (cvp, SO) zugestimmt, welche
in Anlehnung an das in den Vereinigten Staaten vorhandene Chapter 11 die Schaffung
eines Sanierungsrechts im SchKG zeitlich vorziehen wollte. In der Sommersession
lehnte der Ständerat diesen Vorstoss ab. Begründet wurde dieser negative Entscheid
mit dem Umstand, dass der Bundesrat eine entsprechende Revision in der Zwischenzeit
in die Wege geleitet hatte. 2

MOTION
DATUM: 13.05.2011
LAURENT BERNHARD

Nachdem im Vorjahr der Nationalrat eine Motion Rutschmann (svp, ZH) guthiess,
stimmte ihr 2011 auch der Ständerat zu. Somit wurde der Bundesrat beauftragt, eine
Änderung von Artikel 27 des Bundesgesetzes über Schuldbetreibung und Konkurs
(SchKG) zu unterbreiten, die den freien Zugang zum Markt gesamtschweizerisch für
gewerbsmässige Gläubigervertretungen gewährleistete. Im Speziellen beabsichtigte die
Motion, elektronische Eingaben im SchKG-Verfahren auf gesamtschweizerischer Ebene
zu ermöglichen. 3

MOTION
DATUM: 30.05.2011
LAURENT BERNHARD

Der Nationalrat überwies oppositionslos eine Motion Hess (fdp, OW), welche
Missbräuche des Konkursverfahrens verhindern wollte. Mit einer Anpassung des
Schuldbetreibungs- und Konkursgesetzes sollte der Bundesrat sicherstellen, dass
Personen den Konkurs einer Gesellschaft nicht mehr dazu verwenden konnten, um sich
ihrer Verpflichtungen (z.B. Lohnzahlungen oder Schulden) zu entledigen. 4

MOTION
DATUM: 28.02.2012
LAURENT BERNHARD

Jacques Bourgeois (plr, FR) a pointé du doigt l’utilisation abusive de la procédure de
faillite comme «business-modèle» lucratif. Pour être précis, le parlementaire
fribourgeois explique que de plus en plus de personnes morales déploient
stratégiquement un modèle entrepreneurial qui vise sciemment la mise en faillite
comme finalité afin de ne pas rembourser des créanciers, et d’éviter de payer des
assurances sociales et des impôts. Une telle tactique entrepreneuriale engendre de la
concurrence déloyale et prétérite l’économie helvétique. Ainsi, en écho à la motion
11.3925, adoptée en février 2012, il propose le refus de réinscription au registre du
commerce pour une durée limitée en cas de condamnation en responsabilité civile
personnelle. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il a souligné que des travaux, dans le
cadre de la consultation sur la motion 11.3925, étaient déjà en cours. Lors du vote, la
chambre du peuple a adopté la motion par 183 voix contre 0 et 5 abstentions. 5

MOTION
DATUM: 20.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion de Jean-Christophe Schwaab (ps, VD), reprise par Mathias Reynard (ps, VS),
pointe du doigt la méthode des faillites abusives en chaîne. En effet, elle explique que
certaines personnes mettent successivement en faillite leurs entreprises, puis en
recréent des nouvelles immédiatement. Cette méthode permettrait à ces personnes de
ne pas honorer des factures, et créerait une concurrence déloyale pour les entreprises
«honnêtes». De plus, elle précise que non seulement les salariés, fournisseurs et
créanciers se retrouvent en difficulté, mais aussi que c'est à l’assurance insolvabilité
d’effacer l’ardoise. La motion propose d’interdire l’inscription au registre du
commerce d'une personne qui a détenu plus d’une société mise en faillite au cours de
l’année écoulée. 
De son côté, le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il a indiqué qu’un
message était en cours d’élaboration. En effet, une procédure de consultation a été

MOTION
DATUM: 10.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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entamée en 2015 à la suite de la publication du rapport sur le postulat 11.3925.
Néanmoins, le parlementaire Reynard a souligné, lors du débat en chambre, que la
procédure était trop lente, et que rien n’avait encore été fait. La chambre du peuple a
adopté la motion par 140 voix contre 47 et 5 abstentions. Alors que les voix PDC et PLR
étaient partagées, une forte majorité des voix UDC (62) a fait pencher la balance en
faveur de la motion. 6

Le parlementaire socialiste Corrado Pardini (ps, BE) a déposé une motion pour
empêcher le commerce avec des entreprises surendettées afin d'éviter des faillites en
chaîne. Dans les détails, il considère que les faillites en chaîne, souvent liées à des
activités économiquement frauduleuses, prétéritent la concurrence, l'économie
helvétique et les salarié.e.s. Il demande donc au Conseil fédéral de proposer un projet
de loi pour mettre un terme aux faillites en chaîne. 
Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Il a indiqué qu'un avant-projet
et un rapport explicatif, établi après l'adoption de la motion 11.3925, avaient été soumis
à une procédure de consultation et qu'un message était en cours d'élaboration. A partir
de là, l'adoption de la motion court-circuiterait le processus entamé. 
Malgré l'opinion du Conseil fédéral, la motion a été adoptée au Conseil national par 126
voix contre 61 et 5 abstentions. La motion a su convaincre au-delà du camp rose-vert.
Elle a récolté 61 voix de l'UDC (5 voix contre), 1 voix du groupe démocrate-chrétien (22
voix contre), 7 voix du PBD et 4 voix du PLR (26 voix contre). En outre, une autre motion
17.3760 s'attaque aux faillites en chaîne. Elle a également été adoptée par la chambre
du peuple. 7

MOTION
DATUM: 10.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conséquences néfastes des faillites en chaîne sur l'économie, la
concurrence, les fournisseurs et les employé.e.s, Olivier Feller (plr, VD) souhaite
modifier l'art.754 du Code des obligations (CO) afin de permettre aux créanciers
ordinaires d'intenter une action directe en responsabilité civile contre les dirigeants
d'une société qui leur causent un dommage. Une telle modification améliorerait
notamment la protection des travailleurs et travailleuses, des bailleurs, des sous-
traitants et des caisses de pension. 
Le Conseil fédéral a indiqué qu'une proposition visant à modifier l'art.754 du Code des
obligations avait été analysée dans le cadre de la consultation sur l'avant-projet et le
rapport explicatif, établis à la suite de l'adoption de la motion 11.3925. Ainsi, une
adoption de la motion serait inadéquate alors qu'un message est en cours
d'élaboration. 
Au final, le Conseil national a adopté la motion par 119 voix contre 67 et 5 abstentions.
Malgré les réticences de son propre parti (9 voix pour et 20 voix contre au sein du PLR),
la motion Feller a convaincu 51 parlementaires UDC (12 contre), 41 parlementaires
socialistes, 6 parlementaires PBD (1 contre) et 12 parlementaires Verts. En parallèle, la
motion 17.3758, également sur les faillites en chaîne, a aussi été adoptée par la chambre
du peuple. 8

MOTION
DATUM: 10.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de réduire les coûts liés à la conservation des actes de défaut de bien sous format
papier, Doris Fiala (plr, ZH) propose une modification de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et la faillite (LP) afin d’octroyer la validité comme reconnaissance de dette
d’un acte de défaut de bien numérisé. 
Le Conseil fédéral a proposé d’adopter la motion. Elle a été acceptée sans discussion
par le Conseil national. 9

MOTION
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le commerce en ligne prend de plus en plus d’ampleur, Marcel Dobler (plr, SG)
demande au Conseil fédéral de réviser l’article 82, al.1 de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et faillites (LP). En effet, la mainlevée provisoire, qui correspond à un
jugement basé sur les pièces rendues dans le cadre d’une procédure en poursuite pour
dette ou faillite, n’est convoquée qu’en cas d’existence d’une signature manuscrite ou
électronique. Or, le commerce en ligne ne requière que rarement l’existence d’une
trace signée. Par conséquent, selon la loi en vigueur, il devient compliqué de faire valoir
certains droits du fournisseur pour des créances pourtant avérées. 
Le Conseil fédéral s’est montré favorable à l’acceptation de la motion. Il estime que la
législation actuelle est confuse, et qu’une modernisation est nécessaire étant donné
l’essor du commerce en ligne. Le débat a été reporté car la motion est combattue par

MOTION
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Laurence Fehlmann Rielle (ps, GE). 10
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